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L,ElTTRE DATEE DU 5 JANVIER 1984, AXESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SFXURXTE PAR LE REPRElSENTANT PERMANENT RE L'EGYPTE AUPBES DE 

L'OffiANISATXON DES NATIONS UNIES 

J'ai L'hon.ieur de vous trawmettre Ci-Joint le texte d'une lettre datea du 
4 aanvfer 1984, qui voua est adreee~e par L’Observateut permanent de 1’0rqanisatisn 
de Latitatron de La Palestrne aupth de l’Organisation de% Natronc ‘nies. 

Je ~OU% aeraier ublfgh de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre come dscurorant du Con%%il Ue %&urit/. 



Annexci 

Lettre datée du 4 janvier 1984, adressée au Rrdsident du Conseil de 
stkurit6 par L’0bSerVateur permanent de i’organisation de lih&ration 

de la Palestine aupr&s de L’Organisation des Nations unies 

D'ordre de Yasner Arafat, président du ComftB executif de L’Organisation dz 
Lfb6rat;on de La Palestrne, je suis charge de porter d’urgence b votre attention 
les faits suivants. 

D’après certaines infotmaerons, La Knesset iaraéirenne aurait adopt6 en 
première Lecture un projet de Loi dtendant Le champ d’application de La l&qisl.at.ion 
d’exceptron dans Lee territoires palestiniens occupds. Ce projet de loi a été: 
adopt6 par 47 voix contre 40. En outre, on a présenté un amendement autorisant L~R 
aUtOrit& israéliennes h substituer dans un certarn nombre de caB La LCgisLatron 
israhlienne h La 16gisLation jordanienne *qui est th6orfquement en vigueur sur La 
r ive ccc identale occup6e”. 

Une nouvelle disposition aurait rIt& approuv&e, autorisant le Minist&re 
iaradlien de la justice h appliquer la 16gislatPon civile et p8nale “en Judée, en 
Samarre et B Gaza”, sous riserve de L’approbation de la Bous-cormissLon des 
affairas constiéutionnelles de la Kns55et et Banra l’accord prdalabte de cette 
detnl&re. 

Une autre drs adoptbe en premike lecture par 54 voix contre 46) 
eFlcs autottaw i’i te de rutation BUP lee achat.5 de btens et ne 
s’appiique qu’aux ssottissant5 ~sra&liens qui acquihent de teh biens, que ce 
6OitL m rie ou & Gbpxa*. 


